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	Intitulé du stage
	Comprendre et agir avec le CHSCT

	Stagiaires
	12 / 17   membres CHSCT 

	Lieu de déroulement
	PARIS 

	Prise en charge
	Entreprise du participant

	Objectifs

	Formation action  de membres de CHSCT en vue de :

· Permettre de situer et s’approprier le droit des CHSCT dans l’action d’évaluation des risques professionnels ;

· Pourvoir s’approprier les outils de compréhension du travail, des organisations de l’entreprise pour aller vers une action de résolution de problèmes CHSCT.

· Inscrire et agir dans le CHSCT un plan d'action de prévention annuel maîtrisé par le groupe; quel lien organisationnel entre DP – CE – DS – section syndicale et le CHSCT.

· Mettre en place une première action de résolution de problèmes liés au travail, à la sécurité, l’hygiène ou aux conditions de travail.

· Donner des éléments pour l'organisation d'actions collectives d'évaluation des risques professionnels. 

· Recherche de mesures de prévention et des causes d’accidents par la méthode de l’arbre des causes ou la méthodologie ergonomique.

· Lier l'accident du travail et la maîtrise du risque avec une méthode de prévention axée sur la compréhension du travail.

· Comment instruire, suivre et s’appuyer une expertise CHSCT pour développer une politique de prévention.

· S’approprier un argumentaire qui relie améliorations des conditions de travail et économie.

Cette formation-action doit aider les membres de CHSCT des métiers liés au transport à construire une réflexion-action dans le périmètre des missions du CHSCT. La session aborde la construction professionnelle du lien établi entre l’engagement du représentant du personnel et la prévention en entreprise



	Dates
	18-19-20-21-22  septembre 2006


	Coût de la formation 5 jours légaux 

(si entreprise ou établissement de 300 salariés ou plus)


	Le coût de la formation (frais pédagogique + salaire + déplacement + frais de séjour & de repas) est pris en charge par l’entreprise du membre du CHSCT.

· Frais pédagogiques :   1 245  € / stagiaire
· Paiement salaire : 5 jours si l’entreprise à + 300 salariés. 

· Frais de déplacement : remboursement employeur, base tarif SNCF 2ème classe.

· Frais de séjour : remboursement employeur – limité à 83,86 €/jours à Paris.

· Indemnité de repas : remboursement employeur – limité à 15,25 € .



	Outils et méthodes pédagogiques

	· Apports théoriques et méthodologiques interactifs

· Etudes de cas des stagiaires liés au travail.

· Travaux de groupes et sous-groupes.

· Outils de mise en pratique dans l’entreprise et de suivi personnalisé.
· Développement de l’expertise CHSCT

· Documentation spécialisée : brochures – articles – revues - CD – DVD –



	Conception
	Institut ARTIS – Département formation – 

	Animation
	Les membres de l’équipe pédagogique sont diplômés de 3°cycle universitaire :

· Expert en droit du travail

· Expert CHSCT agréé par le ministère

· Expert en organisation du travail

· Militants syndicaux

· Médecins du travail
· Inspecteurs du travail. 

	Renseignement
	Tél : 01 56 41 56 54  


Formation – expertise – conseil


47/49, avenue Simon Bolivar – 75019 Paris –


Tél : 01 56 41 56 54 








– institut.artis@libertysurf.fr
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